
Comme mentionné dans le « guide pratique des CSI » (paragraphe « Préparation d’une réunion du 
CSI »), le doctorant ou la doctorante doit avant la réunion :
- vérifier que les informations saisies sur ADUM sont à jour (en particulier : formation, publications).
- générer le document « CSI - Fiche d’entretien annuel » et le transmettre avant la réunion à son CSI. Il 
constituera la première partie du rapport d’entretien du CSI.
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